
Mise sur pied en 2008 dans le but de répondre aux besoins des municipalités et des MRC 
en matière de santé et de sécurité du travail, la mutuelle FQM SST poursuit une croissance 
remarquable depuis ses débuts.

Elle compte parmi ses rangs près de 350 organisations municipales membres.

LA FORCE DU NOMBRE
FQM SST se démarque des autres mutuelles spécialisées en santé et sécurité du travail en raison de son comité de régie 
où siègent des représentants de municipalités et de MRC qui ont le mandat de veiller à la bonne marche de l’organisation 
et à sa saine gestion.

UN PRODUIT SUR MESURE
Grâce aux services du gestionnaire de la mutuelle, les municipalités et les MRC membres obtiennent une gamme complète 
de services en santé et sécurité, quelle que soit leur taille.

FQM SST assure ainsi la gestion des lésions professionnelles en incluant le suivi des cas antérieurs. Les frais d’expertises 
médicales et de représentations juridiques sont également pris en charge pour les dossiers plus critiques des membres 
de la mutuelle par l’intermédiaire du Fonds de défense des intérêts des municipalités.

Aussi, dans le but de réduire les risques de lésions professionnelles, chaque membre de FQM SST est visité 
par un préventionniste afin de déterminer si son programme est conforme à ce qui est exigé par la Loi, 
et si ce n’est pas le cas, apporter les correctifs requis.

DES GAINS APPRÉCIABLES 
POUR LES ORGANISMES MUNICIPAUX
Les municipalités et les MRC qui n’ont pas encore joint les 
rangs de la mutuelle de prévention en SST peuvent faire 
analyser leur dossier sans frais ni engagement.

Les avantages sont multiples :

• Saine gestion des réclamations à la CNESST;

• Accès à des services médicaux et juridiques 
de qualité grâce à un fonds de défense;

• Favorise un milieu de travail sécuritaire (visite de chaque 
établissement et programme de prévention personnalisé);

• Évite d’être privé d’une main-d’oeuvre de plus en plus rare, 
en raison des lésions professionnelles.
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